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CONSEIL MUNICIPAL DU 09 AVRIL 2026 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 

 
 
 

1. Indemnités de fonction du Maire, des adjoints et des conseillers municipaux délégués 
Rapporteur : Sylvie GALLOCHER 
Point adopté à L’UNANIMITE par 22 voix POUR 
7 ABSTENTIONS (Nolwenn LE BOUTER, Fabrice HOULIER, Catherine LORMANN-D’HOKER, 
Jules NOUGA NOUGA, Isabelle WALCZYNSKI, Stéphane MOLINES, Angélique RAPPAILLES) 

 
2. Majoration de 15% au titre des communes chefs-lieux de canton des indemnités de 

fonction du maire et des adjoints au maire et des conseillers municipaux délégués 
Rapporteur : Sylvie GALLOCHER  
Point adopté à l’UNANIMITE par 29 voix POUR 

 
3. Majoration au titre de la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) des indemnités de fonction 

du Maire, des adjoints au Maire et des Conseillers délégués 
Rapporteur : Sylvie GALLOCHER 
Point adopté à la MAJORITÉ par 22 voix POUR 
7 CONTRE (Nolwenn LE BOUTER, Fabrice HOULIER, Catherine LORMANN-D’HOKER, Jules 
NOUGA NOUGA, Isabelle WALCZYNSKI, Stéphane MOLINES, Angélique RAPPAILLES) 

 
4. Frais de représentation du Maire  

Rapporteur : Sylvie GALLOCHER 
Point adopté à la MAJORITÉ par 22 voix POUR 
7 CONTRE (Nolwenn LE BOUTER, Fabrice HOULIER, Catherine LORMANN-D’HOKER, Jules 
NOUGA NOUGA, Isabelle WALCZYNSKI, Stéphane MOLINES, Angélique RAPPAILLES) 

 
5. Formation des élus et fixation des crédits affectés 

Rapporteur : Michel BILLOUT 
Point adopté à l’UNANIMITE par 29 voix POUR 

 
6. Fixation du nombre de sièges au sein du conseil d’administration du Centre Communal 

d’Action Sociale (CCAS)  
Rapporteur : Abdelhakim LACHHAB 
Point adopté à l’UNANIMITE par 29 voix POUR 

  
7. Election du collège élu des membres du CCAS 

Rapporteur : Abdelhakim LACHHAB 
Le conseil municipal élit par un vote à scrutin secret de liste, à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, ses 6 délégués : 
Point adopté à l’UNANIMITE par 29 voix POUR 
 



Mairie de Nangis 
Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 

77370 Nangis 
www.ville-nangis.fr 

 2 
 

Décide de ne pas procéder au vote à scrutin secret ainsi que le permet l’article L.2121-21 
du Code Général des Collectivités Territoriales :  
Point adopté à l’UNANIMITE par 29 voix POUR 
Election des six membres du Conseil municipal au Conseil d’administration du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS),  
 
Ont obtenu : 
Liste présentée par « Nangis en commun » : 22 voix, soit 5 sièges 
Liste présentée par « Ensemble allons plus loin » : 7 voix, soit 1 siège 

 
8. Création de la commission de Délégation des Services Publics (DSP) 

Rapporteur : Michel BILLOUT  
Point adopté à l’UNANIMITE par 29 voix POUR 
 

9. Election des membres à la commission de Délégation de Service Public (DSP) - Budget 
principal et budgets annexes de la commune 
Rapporteur : Michel BILLOUT  
 
Le Conseil municipal à l’UNANIMITE par 29 voix POUR 
Décide de ne pas procéder au vote à scrutin secret ainsi que le permet l’article L.2121-21 
du Code Général des Collectivités Territoriales.   
   
Ont obtenu :   
Liste présentée par « Nangis en commun » : 22 voix, soit 4 sièges   
Liste présentée par « Ensemble allons plus loin » : 7 voix, soit 1 siège  
     

10. Création d’une Commission d’Appel d’Offres (CAO)  
Rapporteur : Michel BILLOUT 
Point adopté à l’UNANIMITE par 29 voix POUR 
  

11. Création d’une commission Marchés à Procédure Adaptée (MAPA) 
Rapporteur : Michel BILLOUT  
Point adopté à l’UNANIMITE par 29 voix POUR 

 
12. Election des membres de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) et de la commission MAPA 

Budget principal et budgets annexes de la commune 
Rapporteur : Michel BILLOUT  
Point adopté à l’UNANIMITE par 29 voix POUR 

 
13. Désignation des conseillers municipaux au sein des divers syndicats intercommunaux 

Rapporteur : Sylvie GALLOCHER  
Point adopté à l’UNANIMITE par 29 voix POUR 

 
14. Désignation des représentants du Conseil Municipal au sein des divers Conseils d’école 

Rapporteur : Lucie BOURELY  
Point adopté à L’UNANIMITE par 22 voix POUR 
7 ABSTENTIONS (Nolwenn LE BOUTER, Fabrice HOULIER, Catherine LORMANN-D’HOKER, 
Jules NOUGA NOUGA, Isabelle WALCZYNSKI, Stéphane MOLINES, Angélique RAPPAILLES) 

  



Mairie de Nangis 
Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 

77370 Nangis 
www.ville-nangis.fr 

 3 
 

15. Désignation des représentants au sein des conseils d’administration du collège René 
Barthélémy et du lycée Henri Becquerel  
Rapporteur : Madame la Maire  
Point adopté à L’UNANIMITE par 22 voix POUR 
7 ABSTENTIONS (Nolwenn LE BOUTER, Fabrice HOULIER, Catherine LORMANN-D’HOKER, 
Jules NOUGA NOUGA, Isabelle WALCZYNSKI, Stéphane MOLINES, Angélique RAPPAILLES) 

 
16. Désignation de représentants de la commune au sein du Conseil d’administration de 

l’EHPAD « Les Patios » et au conseil de la vie sociale de la résidence autonomie « Le 
Château »   
Rapporteur : Gérard ESNAULT  
Point adopté à L’UNANIMITE par 22 voix POUR 
7 ABSTENTIONS (Nolwenn LE BOUTER, Fabrice HOULIER, Catherine LORMANN-D’HOKER, 
Jules NOUGA NOUGA, Isabelle WALCZYNSKI, Stéphane MOLINES, Angélique RAPPAILLES) 

 
17. Désignation d’un nouveau représentant de la commune au sein du Conseil d’administration 

de la Mission Locale du Provinois 
Rapporteur : Prescilia HENRY 
Point adopté à L’UNANIMITE par 22 voix POUR 
7 ABSTENTIONS (Nolwenn LE BOUTER, Fabrice HOULIER, Catherine LORMANN-D’HOKER, 
Jules NOUGA NOUGA, Isabelle WALCZYNSKI, Stéphane MOLINES, Angélique RAPPAILLES) 
  

18. Désignation d’un correspondant Défense 
Rapporteur : Maureen BONNET-KHOUILDI 
Point adopté à L’UNANIMITE par 22 voix POUR 
7 ABSTENTIONS (Nolwenn LE BOUTER, Fabrice HOULIER, Catherine LORMANN-D’HOKER, 
Jules NOUGA NOUGA, Isabelle WALCZYNSKI, Stéphane MOLINES, Angélique RAPPAILLES) 

 
19. Désignation d’un délégué au groupement d’intérêt public ID 77 

Rapporteur : José MORILLA 
Point adopté à L’UNANIMITE par 22 voix POUR 
7 ABSTENTIONS (Nolwenn LE BOUTER, Fabrice HOULIER, Catherine LORMANN-D’HOKER, 
Jules NOUGA NOUGA, Isabelle WALCZYNSKI, Stéphane MOLINES, Angélique RAPPAILLES) 
  

20. Désignation d’un délégué titulaire et un délégué suppléant au sein de la Commission Locale 
des Charges Transférées (CLECT) 
Rapporteur : Romaine BOKASSA KIBOZI 
Point adopté à L’UNANIMITE par 22 voix POUR 
7 ABSTENTIONS (Nolwenn LE BOUTER, Fabrice HOULIER, Catherine LORMANN-D’HOKER, 
Jules NOUGA NOUGA, Isabelle WALCZYNSKI, Stéphane MOLINES, Angélique RAPPAILLES) 

 
21. Approbation du rapport de la Commission Locale des Charges Transférées (CLECT) au titre 

de l’année 2025 
Rapporteur : Sylvie GALLOCHER  
Point adopté à l’UNANIMITE par 29 voix POUR 

 
22. 00.Attribution de subventions de fonctionnement aux associations au titre de l’année 2026 

Point adopté à l’UNANIMITE par 29 voix POUR 
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22.01. Attribution d’une subvention au profit de l’association « Ecole de musique de 
Nangis » au titre de l’année 2026 et approbation de la convention au titre de l’année 2026 
Point adopté à L’UNANIMITE par 21 voix POUR 
7 ABSTENTIONS (Nolwenn LE BOUTER, Fabrice HOULIER, Catherine LORMANN-D’HOKER, 
Jules NOUGA NOUGA, Isabelle WALCZYNSKI, Stéphane MOLINES, Angélique RAPPAILLES) 
1 NE PREND PAS PART AU VOTE (Gérard ESNAULT) 
 
22.02. Attribution d’une subvention de fonctionnement à l’association « Orchestre 
d’Harmonie de Nangis » au titre de l’année 2026 
Point adopté à L’UNANIMITE par 21 voix POUR 
7 ABSTENTIONS (Nolwenn LE BOUTER, Fabrice HOULIER, Catherine LORMANN-D’HOKER, 
Jules NOUGA NOUGA, Isabelle WALCZYNSKI, Stéphane MOLINES, Angélique RAPPAILLES) 
1 NE PREND PAS PART AU VOTE (Gérard ESNAULT) 
 
22.03. Attribution d’une subvention de fonctionnement à l’association « Espérance 
Sportive Nangissienne » au titre de l’année 2026 
Point adopté à l’UNANIMITE par 28 voix POUR 
1 NE PREND PAS PART AU VOTE (Dramane TRAORE) 

 
22.04. Attribution d’une subvention de fonctionnement à l’association « Restos du cœur » 
au titre de l’année 2026 
Point adopté à l’UNANIMITE par 28 voix POUR 
1 NE PREND PAS PART AU VOTE (Sylvie GALLOCHER) 

 
22.05. Attribution d’une subvention de fonctionnement à l’association « Secours Populaire 
Français » au titre de l’année 2026 
Point adopté à l’UNANIMITE par 27 voix POUR 
2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE (Pascale DESPLATS et Michel BILLOUT) 
 
22.06. Attribution d’une subvention de fonctionnement à l’association de Handball au titre 
de l’année 2026 
Point adopté à l’UNANIMITE par 28 voix POUR 
1 NE PREND PAS PART AU VOTE (Maureen BONNET-KHOUILDI) 

 
22.07. Attribution d’une subvention de fonctionnement à l’association « Nangis Boxing » 
au titre de l’année 2026 
Point adopté à l’UNANIMITE par 28 voix POUR 
1 NE PREND PAS PART AU VOTE (Mohammed KHERBACH) 
 
22.08. Attribution d’une subvention de fonctionnement au profit du « Comité des Ouvres 
Sociales de Nangis » (C.O.S) au titre de l’année 2026 
Rapporteur : Frédérique HOUREUX 
Point adopté à l’UNANIMITE par 29 voix POUR 
   

23. Vote des taux des impôts directs locaux 2026 
Rapporteur : Sylvie GALLOCHER  
Point adopté à l’UNANIMITE par 29 voix POUR 
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24. Abandon du projet de Centre Social Municipal et valorisation du Centre Social 
Intercommunal COLI’BRIE 
Rapporteur : Abdelhakim LACHHAB 
Point adopté à la MAJORITÉ par 22 voix POUR 
7 CONTRE (Nolwenn LE BOUTER, Fabrice HOULIER, Catherine LORMANN-D’HOKER, Jules 
NOUGA NOUGA, Isabelle WALCZYNSKI, Stéphane MOLINES, Angélique RAPPAILLES) 

 
25. Modification du périmètre du SDESM par adhésion des communes de Cesson et Sammeron 

Rapporteur : Guy-Bertrand TCHIKAYA 
 Point adopté à l’UNANIMITE par 29 voix POUR 

 
26. Adhésion à la Centrale d’Achat spécialisée dans le domaine du numérique et des télécoms 

dénommée « CANUT »  
Rapporteur : Michel BILLOUT  
Point adopté à L’UNANIMITE par 23 voix POUR 
6 ABSTENTIONS (Nolwenn LE BOUTER, Fabrice HOULIER, Catherine LORMANN-D’HOKER, 
Isabelle WALCZYNSKI, Stéphane MOLINES, Angélique RAPPAILLES) 

 
27. Présentation des décisions municipales n°2026/002 au n°2026/096 

L’assemblée a pris acte à l’UNANIMITE 
 

Informations :  
- Délégations du Maire attribuées aux Conseillers Municipaux 
- Informations diverses  

 


